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NORMANDIE

Calvados (14)

NOMBRE D’AGRICULTEURS IMPLIQUÉS
22

STRUCTURE PORTEUSE DE LA DEMANDE
CUMA (Coopérative d’utilisation 
de matériel agricole) du Vieux
Château 

PRINCIPALE ORIENTATION DE PRODUCTION
3 Polyculture-élevage, principalement
en production bovin lait 

PRINCIPALE THÉMATIQUE
3 Autonomie alimentaire des élevages 

AUTRES THÉMATIQUES AU CŒUR 
DU PROJET
3 Systèmes autonomes et économes
en intrants

3 Conditions de travail
3 Herbe
3 Autonomie alimentaire et
développement des légumineuses  

STRUCTURE D’ACCOMPAGNEMENT 
Chambre d’agriculture du Calvados

PARTENAIRES ENGAGÉS 
3 FRCUMA (Fédération régionale 
   des coopératives d’utilisation 
   de matériel agricole) de Basse-
Normandie

DATE DE RECONNAISSANCE DU PROJET
25 septembre 2015

DURÉE DU PROJET
5 ans

TERRITOIRE CONCERNÉ
Aire d'alimentation de captage du
bassin de Saon dans la petite région
agricole du Bessin  

ORGANISME DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE CHARGÉ DE LA CAPITALISATION
DES RÉSULTATS 
Chambre d’agriculture du Calvados

AUTO-ECO CONCILIER AUTONOMIE EN PROTÉINES 
ET RÉSULTAT ÉCONOMIQUE DE L’ÉLEVAGE BOVIN

Ce groupe d’éleveurs, engagé depuis plus de 10 ans dans des actions col-
lectives visant à améliorer la qualité de l'eau dans l'aire d'alimentation
de captage du bassin de Saon, a pour objectif d’améliorer son autonomie
protéique en explorant différentes techniques.

DESCRIPTION DU PROJET

Le projet vise à consolider les exploitations d’élevage utilisatrices de fourrages et no-
tamment de prairies. L’objectif est de démontrer la compatibilité de l’autonomie en pro-
téine avec un bon résultat économique d’un atelier viande ou lait. Cette autonomie
contribue à limiter le coût alimentaire, à se préserver des aléas du marché et à renforcer
la traçabilité des aliments distribués aux troupeaux.

Les actions prévues sont les suivantes :

- raisonner les investissements collectifs de la CUMA après test du matériel, partage
des pratiques et conseil technico-économique ;

-  renforcer la place des protéines produites à la ferme par l’amélioration de la qualité
des prairies, l’augmentation de la part du pâturage (échanges parcellaires, boviduc...),
l'amélioration de la conduite du pâturage, la mise en œuvre de cultures dédiées (cou-
verts hivernaux à vocation fourragère) et des modalités de récolte ou de stockage in-
novantes. 


